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PRÉAMBULE 

 

 

 

Dans le respect des orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durable, 

les orientations d’aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant sur 

l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements (extrait de l’article L123-1 du code de 

l’urbanisme). 

 

En application de l’article L123-5 du même code, tous travaux ou opérations engagés par une 

personne publique ou privée doivent être compatibles avec les orientations d’aménagement et de 

programmation. 
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT : 

 

Aménagement du centre-bourg : secteur de la zone Ui  correspondant aux phases 7 
et C liées au projet d’écoquartier des Fonds Gautie rs. 

 

 

 

Dans un souci de cohérence du centre-bourg, d’harmonie des implantations et de densité 

urbaine, un front bâti est imposé sur la rue Jean Arnault. 

Les accès au secteur seront impérativement regroupés, d’une part vers la rue Jean Arnault, 

d’autre part sur la rue François Rabelais. Une possibilité de communication devra être ménagée 

entre le nord et le sud du secteur.  

Une possibilité de liaison piétonne sera ménagée vers l’écoquartier. 
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT : 

 

Secteurs des Beauvois 

 

 

 

Faisant suite à des opportunités foncières pour la commune, un accès regroupé au secteur 

a été imposé vers la rue Jean Arnault (route de Beaumont). Les accès groupés vers la rue des 

Vignes seront au nombre de deux. 

Une possibilité de liaison piétonne sera ménagée entre le cœur de bourg et la rue des 

Vignes (route de Colombiers) ; une transition paysagère végétalisée est imposée entre la réserve 

d’extension du Centre technique municipal et les habitations.  

 

Les aménagements hydrauliques, dont une étude spécifique précisera l’emplacement et le 

dimensionnement, doivent être prévus sur l’emprise du secteur. Une attention particulière sera 

attachée à cet aspect hydraulique en raison de la topographie du secteur (pente Nord-Sud). 

 

L’alignement précédemment indiqué le long de la RD 21, dans le prolongement du mur du 

cimetière, est maintenu. 
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT : 

 

Secteur du Champ des Vignes 

 

 

 

Les accès groupés vers la rue de Longève seront au nombre de deux. En fonction des 

opportunités foncières, ils pourront permettre une certaine densification par l’implantation 

d’habitations le long des accès. 

Un troisième accès groupé est prévu au sud de la zone, sur la route de la Croix Blanche. 

 

 

Dans un souci de préservation de la vue sur l’église de Saint Léger, le recul déjà prévu au 

zonage est reporté sur le schéma d’aménagement. Il est complété par une limitation de la hauteur 

des clôtures et de toute végétation à 1,60 m le long de cette voie sur une largeur de 10 m. 

 

 

 




